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Acteur incontournable de la transition énergétique
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+ 270 collaborateurs

          En France 

Une présence

à l’international

JLTM ENERGY INDIA

TECHNIQUE SOLAIRE 

ANTILLES

FILIALES ACTIVITES

PAYS-BAS

✓ 43 collaborateurs en 2017

✓ Le nombre de collaborateurs multiplié par 6 en 9 ans

+ 240 M€ de Chiffre 

d’Affaires en 2024

✓ Groupe bénéficiaire depuis sa création 

✓ CA en croissance chaque année​

Nos partenaires 

financiers

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024

ESPAGNE
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DEVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Présent sur toute la chaîne de valeur de ses projets 
Technique Solaire est un opérateur intégré

Centrales au sol et flottantes

Ombrières de parking

Rénovation de toitures

Serres photovoltaïques

Abris-climatiques

Constructions neuves

Méthanisation territoriale

Partenaire sur des démarches d’aménagement des territoires



2,7 GWc en 
développement

+1000 
installations 
construites 

650 MWc en 

exploitation 
350 MWc 

en construction

Objectif : 1GWc en 

service d’ici 2025

Nos chiffres clés
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54 projets sol & 

flottants en 

développement 

1061 MWc

12 projets au sol 

autorisés

118 MWc

Focus sur les projets sol et flottants

6 projets au sol en 

exploitation

35 MWc
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L’apport d’un projet agrivoltaïque

Un projet 
agricole cohérent

Avec une vision de 
durabilité globale au sein 

de l’exploitation et du 
territoire

Valeur 
ajoutées 
globales

Favorisant la 
pérennisation, la 
transmission ou 

l’installation

Aides pour 
l’exploitant

Revenus et 
amélioration de 

l’exploitation

Etudes et moyens pour 
maintenir et améliorer les 
qualités de production 
agricoles (efficience des 
prairies, partage lumineux, 
itinéraire technique…)  

Equipements agricoles 
pour améliorer confort des 
animaux et charge de 
travail de l’éleveur 
(Clôtures, abreuvement, 
matériels, bâtiments…)

Chaque projet est étudié au cas par cas
Avec un regard de pérennité et d’amélioration de l’activité agricole  

L’agrivoltaïsme a pour but de créer des synergies entre la production agricole et la production photovoltaïque, 
l’équipement photovoltaïque apportant des services agricoles à l’exploitation.
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L’apport d’un projet agrivoltaïque

Structures conventionnelles

Structures adaptées à un projet ovin

▪ Structure « Monopieu 

battu » et sans socle béton

▪ Taux de recouvrement de la 

parcelle par les panneaux ≤ 

40%

▪ Inter rangé minimum de 7 

m permettant la pâture et 

l’intervention mécanique si 

besoin

▪ Superficie non exploitable ≤ 

10 % 

▪ Suivi et Contrôle

▪ Le parc est réversible et 

démantelé par Technique 

Solaire à la fin du contrat

Compatibilité avec la loi 
APER et le Décret

Point bas des 
panneaux à, 

minimum, 1,2 m 
adaptés aux 

pâturages des 
ovins

Si production 
bovine : Bridage à 
2m
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Eléments concernant l’Agrivoltaïsme

• Si 1% de la surface mondiale utilisée pour l’agriculture était combinée à 
la production photovoltaïque, la totalité de la demande mondiale en 
électricité serait couverte. (Revue environnementale « Nature »)

• Objectifs PPE 2028 : 35-44 GW installé de photovoltaique (25,3 GW 
actuellement)

• Environ 40 000 hectares d’agrivoltaïsme (0,15 % des surfaces agricoles 
françaises (ecologie.gouv.fr)

• Amélioration du bien-être animal : Ressenti par les 

brebis d’un stress thermique lors des périodes 

chaudes mais, limite l’intensité de celui-ci

Données : Rapport d’étude sur le bien-être animal – Centrale solaire de CVE à Bissey-sous-Cruchaud (INRAE) 2022/2023

L’apport d’un parc agrivoltaïque sur l’animal

Parmi les objectifs du SRADDET de la région Normandie (SRADDET 
Normandie, 2020), s’insère en 52ème position l’objectif suivant :
 
« Augmenter la part des énergies renouvelables dans les consommations 
énergétiques de la Normandie »
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(Louernos Nature, Observatoire de biodiversité)

Etapes de développement d’un projet : Etude d’Impact sur l’Environnement
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Composition de l’étude d’impact sur l’environnement :

Etat initial du milieu
Description et Conception du projet
Analyse des enjeux et des impacts
Mesures ERC

L’étude d’impact sur l’environnement est réalisée par un bureau 
d’étude environnemental. Technique Solaire missionne des bureaux 
d’étude locaux et  dont la qualité des études est reconnue par les 
services de l’Etat (MRAE).

Signature d’une 
promesse de location

Réalisation des études
& mise en comptabilité urbanisme

DÉVELOPPEMENT

ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 ANNÉE 5

18 mois

CONSTRUCTION

Rencontre avec les collectivités et services instructeurs (Commune, Communauté de communes, DDT, CDPENAF, …) 

EXPLOITATION



Exemple d’Application de la séquence ERC

Phase 2  : Application de la 

séquence ERC

Réduction de la surface 

d’implantation

Evitement des 

zones à enjeu
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Phase 1 : Evaluation des 

enjeux environnementaux 

Enjeu faible
Enjeu modéré

Enjeu fort

Implantation initiale



Insertion Paysagère

Avant

Après

Pour ses projets, TECHNIQUE 

SOLAIRE s’engage à mettre en place 

des mesures paysagères afin de 

limiter l’impact visuel des centrales 

photovoltaïques.

L’étude paysagère est menée dans 

l’étude d’impact. Quelques exemples de 

mesures paysagères :

 - Plantation de haies ;

 - Choix des essences et de la structure 

de la haie ;

 - Choix de la couleur des installations. 



Etapes de développement d’un projet : Permis de Construire
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Au titre du décret n°2022-1688 du 26/12/2022 :

« Les installations de production d’électricité de puissance 

supérieure à 1 MWc sont soumises à Permis de 

Construire »

Au titre de l’article R122-2 et R123-1 du code de 

l’environnement:

« Les travaux d’installations photovoltaïques au sol d’une 

puissance supérieure à 1 MWc sont soumis à Etude 

d’impact et à Enquête publique »

Réglementation

Le préfet constitue l’autorité 

compétente pour délivrer le permis de 

construire.

✓ Une Etude d’Impact sur l’Environnement (EIE)

✓ Un Résumé non technique 

✓ Des plans de situation du projet : photomontage, plan 

de masse de la centrale…

Pièces nécessaires

Signature d’une 
promesse de location

Réalisation des études
& mise en comptabilité urbanisme

DÉVELOPPEMENT

ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 ANNÉE 5

Instruction  des demandes 
administratives (dont le PC)

Obtention permis de 
construire

18 mois 12 à 18 mois

CONSTRUCTION EXPLOITATION

Rencontre avec les collectivités et services instructeurs (Commune, Communauté de communes, DDT, CDPENAF, …) 



Afin de préserver les espaces boisés et agricoles et de minimiser les impacts environnementaux des projets, la CRE impose 

l’implantation des centrales sur 3 types de zones :

Etapes de développement d’un projet : Commission de Régulation de l’Energie

Si le projet n’est pas éligible aux conditions de la CRE, Technique Solaire peut choisir de faire du PPA (vente de gré à gré).

CAS 1 : Zone urbanisée ou à urbaniser CAS 2 : Zone Naturelle  CAS 3 : Site dégradé

• Zone agricole sur une parcelle en jachère agricole de plus de 5 ans ou accueillant une activité d’élevage ET 

• Avis favorable de la CDPENAF ET

• Le projet n’est pas incompatible avec une activité agricole, pastorale ou forestière ET 

• Le terrain n’est pas situé en zones humides ET

• Le projet n’est pas soumis à autorisation de défrichement et le terrain n’a pas fait l’objet de défrichement 
au cours des cinq années précédant le dépôt du permis de construire.

CAS 2 bis : Zone Agricole
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18 mois 12 à 18 mois

AO CRE / PPA

3 mois

Signature d’une 
promesse de location

Réalisation des études
& mise en comptabilité urbanisme

DÉVELOPPEMENT

ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 ANNÉE 5

Instruction  des demandes 
administratives (dont le PC)

Obtention permis de 
construire

18 mois 12 à 18 mois

CONSTRUCTION

3 mois

EXPLOITATION

Rencontre avec les collectivités et services instructeurs (Commune, Communauté de communes, DDT, CDPENAF, …) 
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Etapes de développement d’un projet : Contrats fonciers et agricoles

Promesse de Bail Emphytéotique

• Durée : 6 ans

• Périmètre : Superficie totale des terrains

• Objectif : Mise à disposition des terrains pour la 

réalisation des études

Protocole agricole

• Durée : 6 ans

• Périmètre : Superficie totale des terrains

• Objectif : Préciser les modalités et les 

termes de la futur activité agricole

P
ro

p
ri
é
ta

ir
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x
p
lo
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n
t

Signature d’une promesse de bail 
et du Protocole Agricole

Réalisation des études
& mise en comptabilité urbanisme

DÉVELOPPEMENT

ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 ANNÉE 5

Instruction  des demandes 
administratives (dont le PC)

18 mois 12 à 18 mois

Raccordement au réseau ENEDIS

Financement

Préparation du chantier Travaux

CONSTRUCTION

3 mois

AO CRE / PPA

EXPLOITATION

Rencontre avec les collectivités et services instructeurs (Commune, Communauté de communes, DDT, CDPENAF, …) 

6 à 9 mois

6 à 8 mois

Bail Emphytéotique

• Durée : 40 ans

• Périmètre : Emprise de la zone clôturée

Prêt à Usage 

• Durée : 10 ans reconductible

• Périmètre : Emprise de la zone clôturée

Contrat de missions

• Durée : 2 à 3 ans reconductible si activité 

agricole

• Périmètre : Emprise de la zone clôturée

Signature du bail et des contrats 
pour l’exploitant

Après obtention des 

autorisations 

administratives

Depuis l’apparition du Décret suite à la loi APER : Obligation d’avoir une activité 
agricole (non-respect = sanction)



Planning Prévisionnel

Signature d’une 
promesse de 

location

Réalisation des études
& mise en comptabilité urbanisme

Instruction  des demandes 
administratives (dont le PC)

Raccordement au réseau ENEDIS

Financement

Mise en service 
de la centrale

Signature du bail 
emphytéotique

Préparation du chantier Travaux

Maintenance

Suivi de production

DÉVELOPPEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

Candidature 
AO CRE

Obtention permis 
de construire

ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 ANNÉE 5

Rencontre avec les collectivités et services instructeurs (Commune, Communauté de communes, DDT, CDPENAF, …) 

Recherche 
d’un contrat 
de gré à gré

ou

17

18 mois 3 mois 6 à 9 mois 6 à 8 mois 30 à 40 ans12 à 18 mois

Durée Totale du 

Projet : entre 3 et 

5 ans
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Localisation du projet

Surface d’étude :
58 ha

Surface Utile PV :
Environ 36 ha dont ≈ 20ha 
clôturés

RPG : Prairies 

permanentes et 

temporaires, Fourrage
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Localisation du projet
Commune Parcelle
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C 3
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Raccordement

Quelques enjeux 

techniques : 

▪ Raccordement : 9,5 km

▪ Poste source de Condé-

sur-Noireau
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Choix du site

• Gisement solaire 

suffisant pour de la  

production d’électricité : 

1067 KWh/m²/an

• Pas de site « dégradé » 

exploitable dans un 

rayon de 5km

• Parcelles en prairies 

permanentes et 

temporaires 

majoritairement

• Production ovine déjà en 

place avec un exploitant 

actif

• Raccordement : 9,5 km
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Urbanisme
Sainte-Honorine-la-Chardonne

PLU de Sainte-Honorine-la-Chardonne

Zone Agricole : 
▪ « Les constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou à des services publics, dès lors 
qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité 
foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages »

▪ « Y sont seules autorisées les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif et à l’exploitation agricole »

Centrale solaire admise

Une attention particulière sera apportée à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages
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Urbanisme
La Lande-Saint-Siméon

Carte Communale de La Lande-Saint-Siméon

Zone Non Constructible : 
▪ « […] classement de la campagne en secteur où les 

constructions ne sont pas admises à l’exception de 
l’adaptation, du changement de destination de la 
réfection ou l’extension des constructions existantes ou 
des constructions et installations nécessaire à des 
équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou 
forestière et à la mise en valeur des ressources 
naturelles »

Secteurs avec valeurs écologiques/paysagers :
• « […] sont classés en secteur où les constructions ne sont 

pas admises à l’exception de l’adaptation, du changement 
de destination de la réfection ou l’extension des 
constructions existantes ou des constructions et 
installations nécessaire à des équipements collectifs, à 
l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur 
des ressources naturelles »

Centrale solaire admise

Une attention particulière sera apportée à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages

CdC Flers Agglo et Mairie rencontrées
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Exploitation 
actuelle 
~ 60 ha

Fourrage
Production ovine 

(400 têtes)

Exploitation en 
devenir 
~ 60 ha

Fourrage

Production ovine 
hors parc 

agrivoltaïque

~ 40 ha

Production ovine au 
niveau du parc 
agrivoltaïque 

~ 20 ha

Pérennisation de l’activité (nouveaux 
matériels, bâtiments, maintien du cheptel …) 

M. et Mme DE CLERCQ sont également 
exploitants sur les parcelles concernées par le 
projet, son fils, Gauthier DE CLERCQ, reprend 
l’exploitation (≃ 30 ans)

L’exploitant est consulté pendant 
l’implantation finale afin d’adapter le parc à 
son fonctionnement

Le projet agricole 

30% de la SAU de l’exploitant

Zone de chargement, clôture mobile

Points d’eau

Suivi technique et de maintien de l’activité
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Le projet agricole 

Part moyenne sur 5 ans de 
l’utilisation des terres

Prairies permanentes : 49%

Prairies temporaires : 31 %

Fourrages : 20 %

Siège d’exploitation avec 
la bergerie au centre de la 
zone



30

S OMMA I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la transition 
énergétique

2. Développement d’un projet agrivoltaïque

3. Le projet agrivoltaïque de St-Honorine-la-Chardonne et 
La Lande-St-Siméon

 3.1. Localisation et raccordement

 3.2. Urbanisme

 3.3. Projet agricole

 3.4. Enjeux paysagers

 3.5. Enjeux écologiques

 3.6. Implantation potentielle

4.     Historique et planning prévisionnel

5.    Retombées environnementales, sociales et économiques



Enjeux paysagers
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Analyse des visibilités 
théorique du projet



Les avancées du projet

32

Analyse des visibilités du 
projet

29 points de vue étudiés 
dont : 

- 20 depuis des habitations 
et lieux dits dont 6 en 
enjeux forts/modérés

- 7 depuis des sites 
d’intérêt patrimonial et 
touristiques dont aucun 
en enjeux forts/modérés

- 2 depuis des points 
topographiques dont 1 
en enjeu faible/modéré



Les avancées du projet

33

Préconisations

Retrait de minimum 50 
mètres vis-à-vis des 
habitations les plus 
proches

Evitement de « l’effet 
d’encerclement » en 
évitant la zone Sud

Prendre en considération 
le périmètre de 
protection de 500m : 
UDAP rencontré
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Enjeux du site
Zones humides

10,13 ha de zone humide
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Enjeux du site
Habitats/Flores/Végétations

Les enjeux se concentrent 
sur le centre de la zone 
d’étude

Enjeux très fort : habitat 
d’intérêt communautaires
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Enjeux du site
Faunes / synthèse globale

Les enjeux se concentrent 
sur le centre de la zone 
d’étude et les espaces 
boisés

L’enjeu « modéré » 
représente la majorité de la 
surface. Il s’explique par la 
présence de mammifères et 
de chiroptères

Préconisations : Evitement 
des zones à enjeux Fort et 
Très Fort (évitement 
intégral des zones humides)
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Implantation
Données techniques

Données

Emprise clôturée 20,9 ha

Surface projetée des 

panneaux au sol
4,2 ha

Puissance estimée 9,1 MWc

Espace Inter rangé 7,4 m

Hauteur minimum bas de 

panneaux 
1,5 m

Taux de couverture* 20%

Taux de recouvrement ** 39 %

Zones non agricoles 

Pistes : 1,2 ha

Locaux (1 PDL/PTR + 1 

PTR + 4 batteries avec 

2 PCS) : 148 m²

Bâches : 228 m²

Total : 1,23 ha soit 

5,8% de l’emprise 

clôturée

Production annuelle

11 247 MWh soit la 

consommation de 

4275 personnes

CAPEX estimés 7,6 M€

* (surface projetée des panneaux + pistes + postes + bâches) / (emprise clôturée)

** (surface projetée des panneaux) / (surface projetée des panneaux + inter-rangées)
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Implantation
Données techniques

Préconisations suivis

Recul du parc des habitations + évitement de 

la zone Sud

2 mètres minimum entre la clôture 

et les haies

10 mètres de recul depuis les enjeux fort au 

sein du parc (boisements, arbres) 

Optimisation des pistes en lien avec 

le SDIS61 

Evitement des zones humides Création / renforcement des haies 

Préconisations agricoles suivis

3 ilots (sous ilotage possible via clôture 

mobile)
13 accès

8 mètres minimum de passage périphérique Zone de trie

4 points d’eau Couloir interne d’accès 

Si production bovine : Bridage à 2m
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Historique et Planning Prévisionnel
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Historique

➢Juin 2023 : Présentation du projet à M. le Maire de Sainte-
Honorine-la-Chardonne

➢Septembre 2023 :
▪ Lancement des études (EIE)
▪ Prise de contact avec Flers Agglo 

➢Novembre 2023 : Présentation du projet à la Chambre 
d’Agriculture de l’Orne

➢Janvier 2024 : Prise de contact avec La Lande-Saint-Siméon
➢Avril 2024 : 

▪ Présentation du projet à Flers Agglo (présence de M. LE 
SECQ et M. DELAPORTE)

▪ Présentation du projet à la DDT Orne

Planning prévisionnel

➢Novembre 2024 : 
▪ Finalisation de l’Etat Initiale
▪ Echange avec la CA 61 / Normandie

➢Mai 2024 : Présentation du projet aux élus de La Lande-Saint-
Siméon

➢Juillet 2024 : Echange avec Flers Agglo, M. le Maire de St-
Honorine-la-Chardonne et de La Lande-Saint-Siméon

➢Septembre 2024 : 
▪ Présentation avec la CA61
▪ Présentation en Préfecture
▪ Présentation à l’UDAP
▪ Présentation du projet aux élus de Sainte-Honorine-la-

Chardonne
➢Octobre 2024 : 

▪ Echange avec Flers Agglo, M. le Maire de St-Honorine-la-
Chardonne et de La Lande-Saint-Siméon

➢Décembre 2024 : 
▪ Présentation à la CA 61 / Normandie

➢Février 2025 : 
▪ Echange avec Flers Agglo

➢Mars 2025 : 
▪ Echange avec M. le Maire de St-Honorine-la-

Chardonne et de La Lande-Saint-Siméon

➢Juillet 2025 : Dépôt de la demande de permis de construire
➢Juillet 2026 : Obtention du permis de construire
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• Participer à la lutte contre le 

changement climatique ;

• Participer à l’atteinte des 

objectifs nationaux en 

matière de développement 

des EnR ;

• Participer à l’atteinte des 

objectifs régionaux énergie-

climat.
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P a r t i c i p e r  a u x  
r e v e n u s  d e s  

c o l l e c t i v i t é s  l o c a l e s

Ê t r e  a c t e u r  d e  l a  
t r a n s i t i o n  

é n e r g é t i q u e

• Retombées fiscales pour 

votre bloc communal (IFER, 

CFE, CVAE...) ;

• Retombées fiscales pour 

votre département (IFER, 

CVAE) ;

• Retombées fiscales pour 

votre région (CVAE).

Synthèse des retombées d’un projet agrivoltaïque

C o n t r i b u e r  à  l a  
t r a n s i t i o n  a g r i c o l e

• Transmission, installation ;

• Maintien ou création 

d’emploi ;

• Amélioration, innovation ;

• Évolution de filières ;

• Adaptation au changement 

climatique ;

• Résiliences des 

écosystèmes ;

• Énergie.
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Retombées fiscales des projets photovoltaïques
Répartition des recettes fiscales

Bloc communal Département Région

IFER
20% Commune

50% EPCI
30% 0%

TFPB Fonction des taux Fonction des taux 0%

CET
CFE 100% 0% 0%

CVAE 26,50% 23,50% 50%

TA Fonction des taux Fonction des taux
Fonction des taux et 

de la région

Les recettes fiscales les plus importantes sont pour le bloc 
communal et le département



Retombées fiscales des projets photovoltaïques
Estimation de l’IFER
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Estimation pour une centrale de 9 100 kWc
(estimation actuelle de la puissance du parc agrivoltaïque)

IFER = 3,479€/kW/an puis 8,36€/kW/an
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1-20 (/an) 21-40 (/an) TOTAL (40 
ans)

7
0

% EPCI – 50% 15 829,45 € 38 038,00 € 1 077 349 €

Commune – 20% 6 331,78 € 15 215,20 € 430 939,60 €

3
0

% Département 9 497,67 € 22 822,80 € 646 409,40 €

TOTAL 31 658,9 € 76 076,00 € 2 154 698,00 €



Collaborons ensemble

angus.emidio@techniquesolaire.com

06 61 71 30 71

www.techniquesolaire.com
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Contact

mailto:Angus.emidio@techniquesolaire.com


MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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Les avancées du projet (Etude d’impact)
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Passages Flores et Habitats

Etat initial du milieu Description et 
Conception

Enjeux et des impacts Mesures ERC

220 espèces identifiées 
dont:

- 8 sont d’intérêt 
patrimonial

25 habitats naturels ou 
semi-naturels 
inventoriés dont :

- 7 sont caractéristiques de 
ZH

- 1 est protégé



Les avancées du projet (Etude d’impact)
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Passages avifaunes

Etat initial du milieu
Description et 

Conception
Enjeux et des impacts Mesures ERC

71 espèces identifiées sur 8 passages

- 54espèces protégées dont
▪ 7 « patrimoniales »

▪ 10 « menacées »



Les avancées du projet (Etude d’impact)
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Passages herpétologiques

Etat initial du milieu Description et 
Conception

Enjeux et des impacts Mesures ERC

20 plaques herpétologiques 
identifiants :

- Amphibiens : 3 espèces 
communes

- Reptiles : 2 espèces 
communes



Les avancées du projet
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Passages chiroptères

Etat initial du milieu
Description et 

Conception
Enjeux et des impacts Mesures ERC

18 espèces contactées dont 
6 omniprésentes



Les avancées du projet
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Passage mammifère

Etat initial du milieu
Description et 

Conception
Enjeux et des impacts Mesures ERC

10 espèces contactées dont :
- la Loutre d’Europe et le lapin 

de Garenne
- 2 espèces envahissantes : 

Rat musqué et Ragondin



Les avancées du projet
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Passage entomofaune

Etat initial du milieu
Description et 

Conception
Enjeux et des impacts Mesures ERC

44 espèces contactées 
(communes) dont :

- 17 espèces de lépidoptères
- 9 espèces d’odonates
- 16 espèces d’orthoptères
- 2 espèces de coléoptères

- Seule le Lucane Cerf-volant 
est classé dans l’Annexe 2 de 
la Directive Habitats-Faune-
Flore



Les avancées du projet
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H1 (vue sud) : lieu-dit La Souette

Enjeux : Fort 



Les avancées du projet
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H3 (vue ouest) : lieu-dit Le Châtellier

Enjeux : Fort 



Les avancées du projet
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H13 (vue Est) : lieu-dit La Soubinière

Enjeux : Modéré 



Les avancées du projet
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S1 (vue Sud) : Château Saint-Sauveur

Enjeux : Faible 



Données techniques
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Données techniques
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Données techniques
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